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Provence-Alpes-Céte d'Azur
09-201 ALPES DE PROVENCE

ants et lors de ['ouvert d
“ :]ninutes svant dintervenir pour que les gaz s échappent

3 a 4 fois

1 fois par an

1 fois par an

tous les 4 a 6 ans

2 fois par an tous les ans

souvent que nécessaire

tous les ans

Pour les systéemes spécifiques se conformer aux préconisations du fabricant
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